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Compte rendu sommaire de la réunion du Conseil Munici-
pal du Mardi 11 juillet 2017 
 
1 - CCAS - Décision d’aide exceptionnelle 
Suite à une demande présentée par le directeur de l’école 
Jean Pézennec pour aider un enfant de la commune à partir 
en classe découverte, les membres du Conseil, à la majorité : 
1/ adoptent une participation communale exceptionnelle de 
100 € pour permettre à cet enfant de partir en classe décou-
verte. 
2/ décident d’inscrire la dépense au budget au compte 6561 
du budget du CCAS. 
3/ disent qu’à compter de ce jour, toute demande d’aide 
financière devra faire l’objet d’une étude préalable par la 
Commission Sociale de la Commune au moyen d’un docu-
ment formalisé qui sera mis en place par la Commission des 
Affaires Sociales et déposé au moins 1 mois avant l’évène-
ment. 
 
2 - COMMUNAUTÉ DE COMMUNES - Service commun  
instructeur des autorisations droit du sol 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
approuve l’adhésion au service commun instructeur des 
autorisations des droits du sol. 
 
3 - COMMUNAUTÉ DE COMMUNES - Retrait de la Fourrière 
du Sénonais 
Les membres du Conseil actent à l’unanimité le retrait de la 
Commune du Syndicat de la Fourrière du Sénonais. 
 
4- COMMUNAUTÉ DE COMMUNES - Opposition au transfert 
des pouvoirs de police du maire à la Communauté de  
Communes Serein et Armance 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité 
s’oppose au transfert des pouvoirs de police du Maire au 
Président de la Communauté de Communes : 
1/ En matière administrative spéciale permettant de régle-
menter les activités liées aux compétences : assainissement, 
collecte des déchets (notamment sauvages), accueil des gens 
du voyage. 
2/ En matière de police de la circulation et du stationnement 
et de la police de la délivrance des autorisations de station-
nement de taxi. 
3/ Aux prérogatives confiées aux Maires en ce qui concerne 
l’habitat indigne (en application des articles L 123-3, l 1129-1 

à L 129-6, l 511-1 à l 511 – 4, l 511-5 à l 511-6 du code de la 
construction et de l’habitation) pour la Commune. 
 
5 - ENQUÊTE PUBLIQUE DOSSIER DUC 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
1/ Émet un avis favorable sur la demande d’autorisation par 
laquelle la Société DUC, qui sollicite l’extension des activités 
d’abattage et découpe de volailles, de traitement et sous-
produits animaux, de fabrication d’aliments pour volailles à 
base de céréales. 
2/ Précise que, l’avis est réputé favorable dans la mesure où 
l’entreprise respecte strictement les prescriptions réglemen-
taires et législatives notamment pour ce qui concerne : 

 La ressource en eau potable 
 Les odeurs 
 Le trafic routier 
 Le bruit 

 
6 - ADHÉSION À L’ASSOCIATION DES COMMUNES  
FORESTIÈRES DE L’YONNE 
Les membres du Conseil demandent à la Commission des 
Bois d’étudier plus précisément le projet qui sera présenté 
lors d’une prochaine réunion. 
 
7 - GESTION DU COMMERCE DE PROXIMITÉ -  
GESTION DE LA SUPÉRETTE - LOCATION DU COMMERCE 
Après en avoir délibéré, le Conseil, à l’unanimité : 
1/ Sur la gestion de la Supérette : 
Accepte la candidature de Mr BRETON, Mme DA SILVA pour 
la gestion de la Supérette. 
Autorise le Maire à faire appel au second candidat en cas de 
retrait du premier. 
Fixe le prix de location de la Supérette à 1 000 €/mois à 
compter du 1er Août 2017. 
Autorise le Maire à faire procéder à une révision de tout le 
matériel professionnel mis à la disposition du repreneur  
rôtissoire, hachoir, poussoir…). 
Précise qu’ensuite, il appartiendra au repreneur de pourvoir 
au remplacement du matériel. 
Décide de retirer l’espace garage de l’unité louée pour ne  
laisser que le passage pour l’exploitation du commerce. 
 
1bis/ Sur la location du garage : 
Dit que le garage est rattaché au logement situé au-dessus 
du Salon de Coiffure. 



Dit que l’emplacement de stationnement réservé au loge-
ment, situé sur le trottoir est supprimé. 
Fixe le prix de la location à 25 €/mois susceptible d’être mo-
difié en fonction des impératifs de l’assurance. 
 
2/ Sur la location du Logement Boin : 
Accepte la location du logement du VAUDEVANNE à comp-
ter du 1er Juillet 2017 pour une durée de 3 ans. 
Fixe le prix de la location du logement à 550 €/mois à comp-
ter du 1er Août 2017. 
Accepte la gratuité du loyer de juillet 2017. 
 

8 - VENTE DE PARCELLES COMMUNALES A LA 
 SOCIÉTÉ PLUKON 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil, à la majori-
té : 
1/ Décident de vendre les parcelles ZH 65, 66, 67, 68 et 1 
325 m² de la parcelle ZH 71 pour une superficie totale de 
6 712 m². 
2/ Fixent le prix de vente à 2 €/m² hors frais de Notaire. 
3/ Disent que les frais de Notaire et de bornage sont à la 
charge de l’acquéreur. 
 
9 - VENTE DE LA PARCELLE AB 55 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil, à l’unanimi-
té : 
1/ Décident de vendre les parcelles AB 55 d’une superficie 
de 413 m²  
2/ Fixent le prix de vente à 670 € hors frais de Notaire. 
3/ Disent que les frais de Notaire et de bornage éventuels 
sont à la charge de l’acquéreur. 
 
10 - MISE À DISPOSITION DE PATURAGE 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil, à l’unani-
mité : 
1/ Décident d’accorder le droit de pâturage sur la parcelle 
cadastré ZC 149 à compter du 2 Juillet 2017 aux Ecuries de la 
Foret d’Othe. 
2/ Précisent que l’exploitation sera possible entre le 15 Mars 
et le 15 Novembre. 
3/ Fixent le montant annuel de l’indemnité à 856 €/an, pro-
ratisé la première année. 
4/ Précisent que ce droit de prélèvement est dispensé de la 
révision annuelle par rapport à l’indice des fermages. 
 
11 - SUPRESSION DU BUREAU DE VOTE AU HAMEAU DU 
VAUDEVANNE 
Les membres du Conseil Municipal, à la majorité : 
1/ Décident de proposer la suppression du bureau de vote 
du Hameau du VAUDEVANNE. 
2/ Décident de mettre en place à titre d’essai lors des pro-
chaines élections, un service de transport pour les habitants 
du VAUDEVANNE. 
 
12 - GRATIFICATION DE STAGE 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’una-
nimité : 
1/D’attribuer, au titre d’une gratification de stage, une in-
demnité hebdomadaire de 37 €/semaine (80/35hx16 = 

36.57€ arrondi à 37 €) X 6 semaines = 222 € à Lina WEISS. 
2/ D’attribuer, au titre d’une gratification de stage, une in-
demnité hebdomadaire de 48 € au jeune Alexandre CHAUDY 
au prorata de ses journées de présences (80/5X3 = 48 €). 
 
13 - RECENSEMENT DE LA POPULATION 2018 – Nomination 
du Coordonnateur Communal 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil, à l’unanimi-
té : 
1/ Entérinent la décision de nommer Karine PERARD coor-
donnateur communal de l’enquête. 
2/ Autorisent le Maire à recruter un agent recenseur pour la 
prochaine campagne, et à inscrire la dépense au budget 
2018. 
 
14 - RAPPORTS SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES - 
EAU ET ASSAINISSEMENT 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil approuvent 
à l’unanimité les rapports présentés. 
 
15 - SDEY – AJOUT DU FOURREAU FIBRE OPTIQUE AUX 
TRAVAUX DE SECURISATION GRANDE RUE 
Les membres du Conseil, après en avoir délibéré, à l’unani-
mité : 
1/ Acceptent les travaux de mise en place du fourreau pour 
la fibre optique. 
2/ Décident d’inscrire la dépense au budget de l’année - 
compte 605 pour la totalité qui sera subventionnée par le 
SDEY (compte 758). 
3/ Décident de solliciter un devis auprès de ORANGE pour 
les travaux de câblage et reprise des abonnés, lors des tra-
vaux de génie civil de télécommunication en commun avec 
les travaux de dissimulation des réseaux électriques. 
 
16 – ÉLAGAGE DES CHEMINS – BROYAGE DES  
ACCOTEMENTS 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine la décision du 
maire de faire réaliser les travaux, décide d’inscrire la dé-
pense au budget à hauteur de 2 500 € au compte 61521. 
 
17 – REMPLACEMENT DU GROUPE FROID DE LA SUPÉRETTE 
Le Conseil Municipal, à la majorité, entérine la décision de 
Monsieur le Maire de faire remplacer le groupe froid par 
l’entreprise TECHNIFROID. 
Accepte d’inscrire la dépense au budget pour un montant de 
3 550 € TTC au compte 2158. 
 
18 – ACHAT D’UN PANNEAU DE SIGNALISATION POUR LE 
CPI 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
1/ Décide l’achat d’un panneau de signalisation. 
2/ Vote un budget à hauteur de 400 € HT pour la réalisation. 
 
19 - REMPLACEMENT DE LA BALANCE A LA SUPÉRETTE 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
1/ Accepte l’achat d’une caisse enregistreuse en remplace-
ment de celle devenue obsolète. 
2/ Décide d’inscrire la dépense au budget au compte 2183 
pour un montant de 3 300 € HT. 



3/ Précise que ce matériel rendu obligatoire est acheté par la 
Commune, mais que son remplacement sera à la charge du 
repreneur. 
 
TRAVAUX D’ACCESSIBILITE PMR 2017 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
1/ Décide de faire réaliser les travaux d’accessibilité pro-
gramme 2017 - Sécurisation de la cour de l’École et modifica-
tion accès pompiers et enrobé. 
2/ Décide de retenir les entreprises suivantes selon le plan 
de financement présenté : 
 
21 - AFFAIRES SCOLAIRES - Demande de subvention sortie 
scolaire TURNY 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil décident à 
l’unanimité d’accepter la subvention à la Coopérative Sco-
laire de TURNY de 38 € X 7 enfants : 266 €. 
 
22 - RETOUR À LA SEMAINE DE 4 JOURS - ORGANISATION 
DE LA GARDERIE - CONVENTION CAF - CONVENTION 
DDCSPP 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
1/ Décide de revenir à la semaine de 4 jours sous réserve de 
l’accord de l’Académie (avis favorable obtenu le 12 Juillet). 
2/ Décide de maintenir la garderie de 7 h 30 à 9 h 00 et de 16 
h 30 à 18 h 30, pour la maternelle et l’école primaire et d’or-
ganiser une garderie améliorée avec intervention de presta-
taires extérieurs 
3/ Fixe le prix de l’heure de garderie à 0,90 €/ heure (1,10 €  
ou 1,00 € selon quotient familial). 
4/ Dit que l’heure entamée sera automatiquement facturée, 
exception faite de la demi-heure du matin entre 7h30 et 
8h00 facturée 0,45 € (ou 0,50 ou 0,60 €). 
 La facturation s’effectue au mois d’après les feuilles de pré-
sence. 
5/ Dit que pendant la durée de la garderie, il peut être prévu 
des activités auxquelles les enfants inscrits devront obligatoi-
rement participer. 
6/ Mandate la commission des écoles pour modifier le PEDT 
et de le transmettre aux services associés (CAF et la 
DDCSPP). 
7/ Autorise le Maire ou la commission des écoles à modifier 
le règlement intérieur pour l’adapter aux services périsco-
laires. 
8/ Prend acte que la convention accueil signée avec la CAF 
reste d’actualité puisque la Commune assure au moins 1 h 
de garderie périscolaire / jour (matin1 h30, méridien 0h30 et 
soir 2 h) 
9/ Autorise le Maire à recruter le personnel nécessaire, dès 
la rentrée en fonction du nombre d’enfants inscrits à la can-
tine et/ou à la garderie. 
 
23 - TARIFS DE LA CANTINE SCOLAIRE 
Le Conseil Municipal, à la majorité, décide de maintenir le 
prix du repas à 3,30 € pour la rentrée prochaine. 
 
24 – DÉCISIONS MODIFICATIVES 
1/ Le Conseil Municipal a délibéré pour autoriser la prise en 
charge du séjour ski pour les enfants de la classe d’Yvan    

MAGNANI. Or la délibération portait sur 7 enfants alors 
qu’ils étaient 10 enfants de CHAILLEY, ou assimilés, à partici-
per. 
Il convient donc de prendre une délibération pour pouvoir 
prendre en charge les 3 enfants restant soit une somme de 
495 € 
2/ Le budget prévoit une somme de 3 000 € pour les intérêts 
des emprunts alors que les échéances de l’année représen-
tent une somme de 3 757 €. Il convient de prendre une déci-
sion modificative pour abonder le compte 6611 d’un mon-
tant de 760 €. 
3/ Le mandat concernant la prise en charge de la participa-
tion financière de l’abribus du RUET a fait l’objet d’un rejet 
pour modification de l’imputation budgétaire. 
Il convient d’ouvrir le chapitre 204 en dépense d’investisse-
ment. 
 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil adoptent à 
l’unanimité les décisions modificatives correspondantes.  
 
POINT AJOUTÉ A L’ORDRE DU JOUR : BOIS ET FORÊT : 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’una-
nimité de repousser l’exploitation proposée dans le pro-
gramme des coupes par l’ONF en 2018 d’une année. 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
Point contrat enfance jeunesse : 
Mme TANARE informe le Conseil de la réunion concernant le re-
nouvellement du contrat enfance qui soutient la Crèche. 
Dossier étude diagnostique du réseau d’assainissement : 
Mr BOQUANT informe que l’étude est arrivée à son terme. Que 
des travaux sur le réseau d’assainissement seront nécessaires dont 
le montant est estimé à 240 000 €. 
Climatisation du véhicule de transport scolaire : 
Monsieur le Maire rappelle que l’un des deux véhicules de trans-
port scolaire n’est pas équipé de climatisation. Il informe qu’il a eu 
l’opportunité de questionner le fournisseur pour envisager un 
échange de véhicule, mais la proposition n’est pas intéressante. 
PLU : 
Monsieur RENAULT informe que le dossier suit son cours et que la 
prochaine réunion portera sur le zonage. 
Communauté de communes - transfert de la compétence Zone 
d’Activités : 
Monsieur le Maire informe que la compétence Zone d’Activités 
appartiendra prochainement à la Communauté de Communes et 
qu’il convient de travailler pour en définir les conditions. 
Étude Bassin d’Alimentation de Captage : 
Une présentation de l’étude du Bassin d’Alimentation de Captage 
sera faite au Conseil lors d’une prochaine réunion. 
Monsieur le Maire informe que le Conseil Départemental met en 
place un suivi renforcé du captage du VAUDEVANNE. 
Village fleuri : 
Monsieur le Maire informe que compte tenu des calendriers, l’ob-
tention de la 1ère fleur est reportée à 2018. 
 
Manifestations du 14 Juillet : 
Monsieur CYGANKO regrette le manque de participations des 
membres de la Commission des Fêtes et Cérémonies pour les ma-
nifestations du 14 Juillet. Dans ces conditions, il envisage de sup-
primer les activités pour les enfants du 14 Juillet après midi. 

Dégradations : 
Le Conseil Municipal prend connaissance des dégradations 



qui surviennent régulièrement sur les biens communaux, 
notamment aux abords de la Salle des Fêtes. 
Il prend également connaissance des problèmes de voisi-
nage. Monsieur le Maire entend prendre des dispositions. 

 
PAROLE AUX CONSEILLERS  

Madame TANARE s’informe de la situation des réseaux Inter-
net et téléphonie. 
Monsieur le Maire précise qu’il convient de bien différencier 
les réseaux de CHAILLEY et son Hameau. 

- Pour ce qui concerne le VAUDEVANNE : 
La pose d’un nouveau RNA dont l’opérateur est Orange doit 
permettre d’avoir une meilleure connexion à Internet. Il con-
vient, à chacun, de prendre contact avec l’opérateur pour 
modifier le contrat. 

Pour la téléphonie, tant que l’opérateur n’aura pas décidé de 
brancher électriquement, le mât ne pourra pas être opéra-
tionnel. 

- Pour ce qui concerne le Bourg : 
Les travaux réalisés sur le RNA actuel dont l’opérateur est 
Orange, doivent permettre une meilleure connexion. 
Pour la téléphonie : la pose d’un mât de 40 m est prévue 
vers le Cimetière de VENIZY qui devraient permettre une 
meilleure connexion à tous les opérateurs.  
 

Manifestations 

 

 

 

 

 

Les Amis du Vaudevanne Samedi 16 septembre 2017 Randonnée Semi nocturne 
Départ 17h30   
Au lavoir du Vaudevanne 

Commission Communication 
Samedi 16 et  
Dimanche 17 septembre 2017 

Journées du patrimoine  
10h00-12h00 et 14h00-17h00 
Sites communaux ouverts 

SUPERETTE Samedi 23 septembre 2017 Journée Portes ouvertes 
Toute la journée  
Tombola—Promotions—
Dégustations 

Jumelage 
Vendredi 29– Samedi 3o sep-
tembre et Dimanche 
1er octobre 

Venue des allemands 

17h * samedi 30 Septembre 
Groupe  folklorique  
« Le Regain  de Chablis » 
Place de la Mairie 
Ouvert à tous 

Réunion Publique Vendredi  6 octobre 2017 
Déploiement Internet  
Alternatif par SCOP SCANI89 

18h30 -Salle de la Fontaine 

Écoles Samedi 7 octobre 2017 Loto des écoles  20h00—Salle des fêtes   

Association les Colchiques Samedi 14 octobre 2017 repas Salle des fêtes 

Lire à Chailley Samedi 21 octobre 2017 
spectacle lecture  
 «les vêtements revisités»   

 18h00 à la Bibliothèque 

Jumelage Dimanche 15 octobre 2017 Vide armoires Salle des fêtes 

Les Amis du Vaudevanne 
C° des Fêtes 
 

Mardi 31  octobre 2017 Halloween 
Vaudevanne et Chailley 
 
 

Amicale des Anciens Combattants Samedi 11 novembre 2017 
Cérémonie  
et repas 

11h00  - Place de la Mairie 
 Repas à la Salle des fêtes 

Réunion Publique Mardi 14 novembre 2017 

TRANQUILLITE SENIORS 
Réunion d’information 
Sur la sécurité 
Animé par la gendarmerie 

14h0 0—Salle des Fêtes 

Les Amis du Vaudevanne Vendredi 17 novembre 2017 Beaujolais nouveau Salle Jean Boin 

Les Amis du Vaudevanne Samedi 18 novembre 2017 Journée jeux Salle Jean Boin 

Méca’Fous Dimanche 26 novembre 2017 Concours de belote 14h00—Salle des Fêtes 

Commission Communication Dimanche 26 novembre 2017 Concert Fouquet 16h30  - église Saint Jacques 

CCAS Dimanche 10 décembre 2017 Repas des aînés Salle des fêtes 

Les Amis du Vaudevanne Dimanche 17 décembre 2017 Noël des enfants Salle Boin au Vaudevanne 

Commission des Fêtes Mercredi 20 décembre 2017 
Spectacle de Noël pour les  
enfants 

15h00—Salle de la Fontaine 



 

M. Yves DELOT, Président de la Communauté de Communes Serein et Armance 

M. Thierry CORNIOT, Président de la C° aménagement de l’espace numérique et téléphonique 

M. Philippe GUINET BAUDIN, Maire de Chailley 

 

Vous invitent  à la Réunion d’information portant sur le  

DEPLOIEMENT INTERNET ALTERNATIF 

par la SCOP SCANI 89 

qui se tiendra à la  Salle  de la Fontaine à CHAILLEY 

  VENDREDI 6 OCTOBRE 2017 à 18 H 30 
 

Mairie de CHAILLEY—1 Pl de la Mairie—89770 CHAILLEY—Tph : 03 86 56 22 35 * email : mairie.de.chailley@wanadoo.fr 

 

OPERATION TRANQUILLITE SENIORS 
 

 Réunion d’information (2 h environ) organisée par  

le Groupement de Gendarmerie de l’Yonne 

MARDI  14 NOVEMBRE 2017  à 14 H 30 

Grande Salle des Fêtes 

Portant  sur les précautions élémentaires à prendre contre : 

les cambriolages, vols divers, les retraits d’argent aux distributeurs,  

INVITATIONS REUNIONS PUBLIQUES 

COMMUNIQUE DE LA MAIRIE 

Les déchets verts doivent être emmenés à la déchèterie de Saint-Florentin, le dépôt sauvage en forêt ou 

autres lieux est formellement interdit et est passible d’une amende  (contravention de 2ème classe). 

Les dépôts sur le site des Feux de la Saint Jean (arrière Salle des Fêtes) ne sont plus autorisés. 


